
 
 

 

SYNDICAT MIXTE des PORTS du BASSIN d’ARCACHON 

 

 

Conseil Syndical du 8 décembre 2017 
 

Compte-rendu synthétique : 

 

Votants présents :  

M. Jean TOUZEAU, Mme Cécile SAINT-MARC, Mme Sophie PIQUEMAL, M. Jacques 

CHAUVET, M. Jean-Guy PERRIERE, M. Jean-Yves ROSAZZA, M. Jean-Jacques EROLES. 

Assistaient à la réunion :  

M. Eric COIGNAT 

Président de séance : 

M. Jean TOUZEAU  

Secrétaire de séance : 

M. Jacques CHAUVET 

Assistaient également à la réunion :  

M. Alain DEVOS (1
er

 adjoint commune de Lanton) 

M. Cyril CLEMENT (SMPBA), Mme Jocelyne SARRAUTE (SMPBA). 

 

La séance réunie le 8 décembre 2017 à la Mairie de La TESTE de BUCH est ouverte à 15h00, après 

une première réunion en présence du Conseil Consultatif (M. Thierry LAFON seul présent), pour 

faire le point sur l’avancement de la mise en place du Syndicat Mixte. 

 

 

 



Sous la présidence de  Monsieur Jean TOUZEAU : 

- Délibération 31-2017= Délégations données au Président du SMPBA – délégation 

complémentaire = Délibération adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération 32-2017= Régime indemnitaire des régisseurs = Délibération adoptée à 

l’unanimité. 

 

- Délibération 33-2017= Création d’une régie d’avances = Délibération adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération 34-2017= Désignation d’un délégué titulaire par le CD33 = Délibération 

adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération 35-2017= Autorisation de recrutement d’agents contractuels pour faire face à 

un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité = Délibération adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération 36-2017= Autorisation de recrutement d’agents contractuels pour faire face à 

un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité = Délibération adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération 37-2017= Autorisation de recrutement d’agents non titulaires pour remplacer 

les agents (fonctionnaires ou contractuels) momentanément absents = Délibération adoptée à 

l’unanimité.  

 

- Délibération 38-2017= Règlement intérieur SMPBA = Le Directeur apporte diverses 

précisions notamment en réponse aux interrogations de membres du Conseil Syndical, 

relatives à la disparition de la Régie d’Andernos pour laquelle un chiffrage et une estimation 

des impacts devront être effectués. Délibération adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération 39-2017= Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique (RIFSEEP) = 

Délibération adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération 40-2017= Débat d’orientation budgétaire = Le débat porte notamment sur la 

date prévisionnelle de démarrage des études sur la restructuration du port du Bétey. Celles-ci 

devraient être remontées sur l’année 2018. Délibération adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération 41-2017= Mise en place de l’indemnité spécifique de service (I.S.S.) = 

Délibération adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération 42-2017= Prime de service et de rendement (P.S.R.) = Délibération adoptée à 

l’unanimité. 

 

- Délibération 43-2017= DM budget 2017 = Délibération adoptée à l’unanimité. 

 



- Délibération 44-2017= Tarification 2018 = Le débat porte sur un tarif qui serait amené à 

disparaître de la tarification finale. Un amendement sera présenté en ce sens à la prochaine 

délibération du Conseil Syndical, en janvier prochain. Délibération adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération 45-2017= Programmation 2018 = Délibération adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération 46-2017= Autorisation du Président du SMPBA à signer la convention avec le 

SIBA pour la maitrise d’œuvre des opérations de dragage des ports = Délibération adoptée à 

l’unanimité. 

 

- Délibération 47-2017= Autorisation du Président du SMPBA à signer la convention générale 

de transfert des ports départementaux au Syndicat Mixte des Ports du Bassin d’Arcachon = 

Délibération adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération 48-2017= Autorisation du Président du SMPBA à signer la convention de 

transfert des ports d’Andernos les Bains au Syndicat Mixte des Ports du Bassin d’Arcachon 

= Délibération adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération 49-2017= Autorisation du Président du SMPBA à signer la convention de 

transfert des ports de Lanton au Syndicat Mixte des Ports du Bassin d’Arcachon = 

Délibération adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération 50-2017= Autorisation du Président du SMPBA à signer la convention de 

transfert du port ostréicole d’Arès au Syndicat Mixte des Ports du Bassin d’Arcachon = 

Délibération adoptée à l’unanimité. 

 

- Délibération 51-2017= Tableau des effectifs du SMPBA = Délibération adoptée à 

l’unanimité. 

 

 


